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Fiche financière 
 

En application de l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la 

trésorerie de l'État 

 

Intitulé du projet : 
 

Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 23 décembre 2016 
portant exécution de l'article 104, alinéa 3 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt 
sur le revenu 
 
Avec la réforme fiscale de 2017, l'avantage en nature (ATN) sur le véhicule de fonction, dont peut profiter 

chaque employé bénéficiant d'une voiture de société, ne dépend plus uniquement de la valeur 

d'investissement de ce véhicule, mais également de son taux d'émission de CO2 et de sa motorisation.  

Il est présumé que le projet de règlement grand-ducal sous rubrique générera une augmentation 

temporaire de la base imposable sur les voitures automobiles à personnes mises à disposition aux 

salariés/employés suite à l’adoption des taux ATN en fonction des émissions de CO2 des voitures 

immatriculées à partir du 1er janvier 2023. Cette augmentation temporaire concerne les voitures étant 

immatriculées au nom d’une personne morale et pouvant être utilisées à des fins privées.  

D’après les analyses faites, le renouvellement des voitures de fonction se fait en généralité tous les 4 à 6 

ans et l’âge moyen de ces voitures est de 2,5 ans. Ainsi, chaque année un quart des voitures de fonction 

est remplacé. En prenant en compte l’année 2021 comme année de référence, le taux moyen de l’ATN 

sur l’ensemble, d’approximativement 40.000 véhicules de fonctions immatriculés, était de 1.309%. Par 

une simple approche linéaire et en appliquant sur le parc automobile des voitures de fonction les 

nouveaux seuils ATN, un taux moyen de 1.496% serait applicable, sans prendre en compte la croissance 

en efficacité des véhicules thermiques et sans prendre en compte la part croissante des véhicules 

électriques purs. En appliquant ce taux à un quart de véhicules (taux de renouvellement), les recettes 

supplémentaires générées pour l’État seraient d’un ordre de grandeur de 4,5 millions d’euros. En 

revanche après quatre ans, donc à compter de la fin d’année 2024, le parc des voitures de fonction devrait 

avoir connu un renouvellement intégral. En vue de l’objectif du plan national intégré en matière d’énergie 

et de climat (PNEC) d’atteindre à l’horizon 2030 un taux de 49% de voitures électriques dans le parc 

automobile, il peut être estimé que fin 2024, 25-30% de l'ensemble des véhicules de fonction seraient des 

voitures électriques pures. En prenant en considération ces hypothèses, le taux ATN serait fin 2024 de 

1.212%, ce qui aurait comme conséquence, par rapport à l’année de référence de 2021, une réduction 

des recettes pour l’État de quelques 9,5 millions euros.  

Le projet de règlement grand-ducal prévoit cependant pour l’année 2025 l’introduction de nouveaux 

facteurs de calcul du taux ATN. Ainsi, un taux de 1,0% est prévu pour les voitures électriques pures dont 

la consommation d’énergie électrique ne dépasse pas 180 wattheure/kilomètre (Wh/km) et pour les 

voitures à pile à combustible à hydrogène. Un taux de 1,2% est prévu pour les voitures électriques pures 

dont la consommation d’énergie électrique dépasse 180 Wh/km. Pour toutes les autres motorisations, 
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dont entre autres celles à essence, diesel, CNG, LPG et y inclus toutes les motorisations hybrides ou plug-

in hybrides avec un moteur thermique, le taux pour le calcul de la valeur mensuelle de l’avantage en 

nature est augmenté à 2%. 

Dans l’hypothèse que lors de l’année 2025 un quart des voitures de fonction sont remplacées dont 40% 

seraient des véhicules électriques purs (croissance linéaire et incitation par le nouveau régime), les 

recettes par rapport à l’année de référence 2021 seraient presque équilibrées pour l’État (- 0,5 M€). 

De ce qui précède, il peut être retenu que les recettes de l’État vont probablement augmenter lors de 

l’année 2023 pour avoir une décroissance continuelle jusqu’à l’année 2025. Pour l’année 2025, les 

recettes seront comparables aux recettes de l’année 2021, pour connaitre par la suite probablement une 

légère hausse suite au remplacement des voitures de service bénéficiant encore de l’ancien régime 

pendant probablement 4 à 6 ans. Avec l’atteinte d’un pourcentage d’environ 70% des voitures électriques 

pures dans le secteur des voitures de fonction, les recettes de l’État seraient de nouveau à la hauteur de 

l’année 2021 pour connaitre par la suite une décroissance continue.  

Finalement, il y a lieu de relever que l’ensemble des calculs de recettes ont été réalisées en appliquant la 

classe d’imposition 1, la plus contraignante pour l’usager, et en prenant en compte un salaire brut 

moyenne de 85.000€. En outre, étant donné qu’il est difficile de prendre en considération le coût pour les 

différents véhicules procurés et tombants sous le régime de l’ATN, il n’est pas possible de faire une 

estimation des recettes globales, mais uniquement une comparaison entre une année de référence et les 

années ultérieures à l’introduction du nouveau régime en appliquant un coût de 35.000€ par véhicule.  

 






































